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Hurrah.studio
Société par actions simplifiée au capital de 3.000 €

Siège social : 4 Cité Saint-Chaumont 75019 PARIS

882 681 992 R.C.S. Paris

Aux termes de l’acte unanime des associés du 13 juillet 2023, il a été décidé :

– de réduire le capital social de 1.485 euros pour le ramener à la somme de 1.515 euros,

– de nommer en qualité de Président Monsieur Varick LOYER, demeurant 83, rue des
Couronnes 75020 Paris en remplacement de la société Hurrah.group, démissionnaire,

– de nommer en qualité de Directeur Général, la société Hurrah.group, 4 Cité Saint-Chaumont
75019 Paris, RCS Paris 884 928 011, et

– de transférer le siège social de la société au 83, rue des Couronnes 75020 Paris.
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